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temps, dans certains comtés, à déna
turer la véritable portée d'une lettre

que Son Eminonce Mgr le Cardinal
Archevêque de Québec écrivait, il y
a une quinzaine de jours, à l'Hono-
rable Premier Ministre de Québec,
en réponse à une lettre de ce der-

nier. Noua avoî]s publié hier ^ce

vénéiabio document.
Et d'ahor.i, ii faut remarquer que

M. le Dr RoRs a eu bien soin (Îa ne
pas poser à Son Eminence les ques-

tions qui font le prinHpal sujet des

discusfionf, tat't dans la presse que
sur les hustings^ et que le public a

surtout intérêt à connaître.

Le gouvernement a été accusé d'a-

voir fait panHer cette loi contre la vo-

lonté de NN. SS. les Evêques et

d'avoir persisté à la mettre à exécu-

tion malgré qxh^eUe eiit été hlâmée,àé-

clarée inacceptable, injuste, impossi-

ble en pratique, etc., par l'Episcopat,

tant avant qu'après sa passassion.

Il ept vrai qu'incidemment et en
discutant les détails de la loi, des

cauoniste» et théologiens éminents
jnt dit qu'elle portait atteinte aux
immunités d'u'^^e communauté reli-

gieuse ; mais le piincipal grief con-

sistait en ce que cette loi était in-

jmjte, violait les contrats existants

et portait atteinte aux droits des

propriétaires.

L'honorable premiej; tot^c^ie-t-il à

jt!iininence de déclarer s'il est vrai

qu'elle ait été passée contre le gré de
l'Episcopat 7

Demande-t-il si la loi a été jugée
hnnne par Leurs Grandeurs î

Il s'en garde bien.

Evidemment, H a voulu obtenir
une opinion sur un seul point, afin

de pouvoir faire c?oire au public
que la réponse, si elle lui était favo-

rable, couvrait les principaux points
on litige.

Il a donc demandé, comme on a
pu le voir dans VEtendard du 30
dernier, si la loi "contient réelle-

" ment aucun article qui puisse se-

" rieusement être interjrrêté comme
"portant atteinte aux immunités
" ecclésiastiques, étant donné le con-
" trat existant entre les Sœurs de la
" Providence et le gouvernement."

Il serait donc injuste d'appliquer

la réponse de Son Eminence à d'au-

tres questions que celle posée. Car
elle ne va pas audelà. Son Emi-
nence y dit en effet :

" J'ai d'abord étudié dans un bon
" auteur de droit canonique le cha-
" pitre qui traite des immunités
•* ecclésiastiques

;
puis, j'ai lu et reiu

" la loi de 188Ô et le contrat passé
" en 1875 entre le gouversement et
" les Sœurs.
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L'on choiche depuis quelque
[
cos questions ; Demandc-t-il à Son


